
 

 

AVIS D’APPROBATION DU RÈGLEMENT DU RECOURS COLLECTIF EN 
VALEURS MOBILIÈRES CONTRE APHRIA INC. (« APHRIA ») 

VEUILLEZ LIRE LE PRÉSENT AVIS ATTENTIVEMENT, CAR IL POURRAIT 
AVOIR UNE INCIDENCE SUR VOS DROITS. VOUS POURRIEZ AVOIR À 

PRENDRE DES MESURES SANS TARDER. 

 

Le présent avis concerne : Toutes les personnes, quel que soit leur lieu de résidence, qui ont 
acquis des actions ordinaires d’Aphria Inc. pendant la période allant de 7 h (HE) le 
29 janvier 2018 à 8 h 25 (HE) le 3 décembre 2018, inclusivement, et qui ont détenu ces actions 
jusqu’à la clôture du marché le 22 mars 2018 ou l’ouverture du marché le 3 décembre 2018 
(« membres du groupe »), à l’exception de certaines personnes exclues*. 

* Le terme « personnes exclues » désigne Aphria et ses filiales, ses sociétés affiliées, ses 
dirigeants, ses administrateurs, ses représentants légaux, ses héritiers, ses prédécesseurs, ses 
successeurs et ses ayants droit, passés et présents, ainsi que tout conjoint ou enfant des défendeurs 
individuels Cole Cacciavillani ou Vic Neufeld. 

En 2019, un recours collectif a été engagé devant la Cour supérieure de justice de l’Ontario (la 
« Cour ») contre Aphria et certains de ses dirigeants et administrateurs (les « défendeurs 
individuels » dans le cadre du « recours collectif »).  

Le présent avis a pour objet d’informer les membres du groupe du règlement du recours collectif 
(le « règlement »), approuvé par l’ordonnance de la Cour supérieure de justice de l’Ontario le 
27 mars 2025. Le présent avis donne aux membres du groupe la marche à suivre pour demander 
une indemnité dans le cadre du règlement.   

 

Échéance importante 

Date limite de réclamation pour présenter une réclamation afin d’obtenir une 
indemnité dans le cadre du règlement : 

23 h 59, heure de Toronto (de l’Est), le 26 août 2025. 

Vous devez déposer une réclamation avant la date limite de réclamation, sinon vous ne pourrez 
pas réclamer une partie des fonds distribués, et votre réclamation deviendra caduque.Vous 

devez donc donner suite au présent avis sans délai. 
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Approbation du règlement par la Cour 

Dans ce recours collectif, il est allégué qu’entre le 29 janvier et le 3 décembre 2018 (la « période 
visée »), Aphria a communiqué de fausses déclarations publiques, notamment dans un prospectus 
d’Aphria diffusé en juin 2018 et concernant deux importantes acquisitions d’entreprises 
internationales réalisées par Aphria en 2018, à savoir : (i) l’acquisition par Aphria d’une société 
appelée Nuuvera Inc. qui a été annoncée publiquement le 29 janvier 2018; (ii) l’acquisition par 
Aphria d’une société appelée LATAM Holdings Inc. qui a été annoncée publiquement le 
17 juillet 2018. Selon le recours collectif, la chute substantielle du cours de l’action d’Aphria 
après certaines communications faites au public sur les activités d’Aphria les 22 mars et 
3 décembre 2018 équivaut à une correction publique des fausses déclarations importantes sur les 
activités d’Aphria. 

Aphria et les défendeurs individuels nient toutes les allégations formulées à leur encontre dans le 
recours collectif.  

Par des ordonnances datées du 6 août 2021 et du 18 août 2022, la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario a accordé au demandeur l’autorisation de poursuivre le recours collectif en vertu de la 
partie XXIII.1 de la Loi sur les valeurs mobilières de l’Ontario et a certifié le recours collectif en 
tant que procédure collective au nom des membres du groupe. 

Le recours collectif a été mené et défendu avec toute la rigueur de la loi depuis son introduction 
en 2019, avec de multiples comparutions devant la Cour supérieure de justice de l’Ontario, des 
requêtes contestées, la production de dizaines de milliers de pages de documents, des 
interrogatoires préalables d’une durée de deux semaines, et le recours à de nombreux témoins 
experts qui ont préparé des rapports pour la requête d’autorisation de procéder en vertu de la 
partie XXIII.1 de la Loi sur les valeurs mobilières de l’Ontario, ainsi que pour le procès de ce 
recours collectif dont la tenue a été fixée à sept semaines à compter du 13 janvier 2025. 

Le 5 février 2025, le demandeur et les défendeurs ont signé une entente prévoyant le règlement 
du recours (l’« entente de règlement »), qui était conditionnelle à l’approbation de la Cour.  

Le 27 mars 2025, la Cour supérieure de justice de l’Ontario a approuvé l’entente de règlement et 
ordonné qu’elle soit mise en œuvre conformément à ses modalités. 

L’entente de règlement prévoit le versement de la somme de 30 000 000 $ CA (le « montant du 
règlement ») en règlement complet et définitif des réclamations des membres du groupe. Le 
montant du règlement comprend la totalité des honoraires juridiques, des débours, des taxes et 
des frais d’administration, et le prélèvement payable au Fonds d’aide aux recours collectifs de la 
Fondation du droit de l’Ontario. 

Selon le règlement, en échange du paiement du montant du règlement, les réclamations de tous 
les membres du groupe qui ont été ou auraient pu être présentées dans le cadre du recours seront 
entièrement et définitivement quittancées, et le recours sera rejeté. Le règlement ne constitue pas 
un aveu de responsabilité, d’acte répréhensible ou de faute de la part des défendeurs, qui ont tous 
nié les allégations portées contre eux. 

La Cour a également adjugé à Rochon Genova (l’« avocat du groupe ») la totalité des honoraires 
d’avocat, majorés des débours et des taxes applicables, totalisant neuf millions de dollars 
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(les « honoraires des avocats du groupe »), plus les taxes applicables de 1,17 million de dollars 
et des débours de 3 914 500,55 $, TVH comprise.   

Les avocats du groupe ont mené le recours collectif sur une base d’honoraires entièrement 
conditionnels. Les honoraires des avocats du groupe seront déduits du montant du règlement 
avant sa distribution aux membres du groupe.  

Le Fonds d’aide aux recours collectifs de la Fondation du droit de l’Ontario a assuré le 
financement des dépenses importantes (comme les factures d’experts, mais pas les honoraires des 
avocats du groupe) et des indemnités en cas de dépens. Conformément à l’article 10 du 
Règlement de l’Ontario 771/92 de la Loi sur le Barreau, le Fonds d’aide aux recours collectifs a 
droit à un prélèvement sur le montant du règlement qui correspond à la somme du soutien 
financier qu’il a fourni tout au long du recours collectif et 10 % du montant du règlement (après 
déduction des honoraires des avocats du groupe, des frais d’administration du règlement et du 
montant renvoyé au Fonds d’aide aux recours collectifs pour ses indemnités en cas de dépens et 
fonds de déboursement en cours). Le prélèvement au titre du Fonds d’aide aux recours collectifs 
devrait s’élever à environ 1 521 549,95 $ et sera déduit du montant du règlement avant sa 
distribution aux membres du groupe. Il est impossible pour le moment de se prononcer 
définitivement sur ce montant, parce que le montant définitif dépend de variables inconnues à ce 
stade.  

La Cour a également approuvé les frais engagés ou exigibles liés aux approbations, aux avis, à la 
mise en œuvre et à l’administration du règlement (les « frais d’administration ») qui seront 
également payés par prélèvement sur le montant du règlement avant sa distribution aux membres 
du groupe. 

 

Droit des membres du groupe à une indemnité 

Conformément à l’ordonnance de la Cour approuvant le règlement, les réclamations des membres 
du groupe qui ont été ou auraient pu être présentées dans le cadre du recours sont maintenant 
quittancées, et le recours a maintenant été rejeté. Les membres du groupe ne peuvent intenter de 
recours individuels ou collectifs à l’égard de ces réclamations au Canada, qu’ils présentent ou 
non une demande d’indemnité dans le cadre du règlement. Le règlement représente donc le seul 
moyen pour les membres du groupe d’obtenir une indemnité à l’égard des réclamations 
présentées dans le cadre du recours collectif, à l’exception des investisseurs qui sont aussi 
membres du recours collectif parallèle intenté aux États-Unis et décrit ci-dessous. 

Les membres du groupe auront droit à une indemnité dans le cadre du règlement s’ils présentent 
à temps à l’administrateur un formulaire de réclamation dûment rempli, accompagné des 
documents justificatifs, et si leur réclamation répond aux critères énoncés dans le protocole de 
distribution approuvé par la Cour. 

Pour avoir droit à une indemnité en vertu du règlement, les membres du groupe doivent soumettre 
leur formulaire de réclamation par courrier électronique ou par la poste, au plus tard le 
26 août 2025 à 23 h 59 HE, le cachet de la poste faisant foi (la « date limite de réclamation »). 
Seuls les membres du groupe ont le droit d’être indemnisés dans le cadre du règlement. 



- 4 -  

 

Après déduction des honoraires des avocats du groupe, du prélèvement au titre du Fonds d’aide 
aux recours collectifs et des frais d’administration, le solde du montant du règlement (le 
« montant net du règlement ») sera distribué aux membres du groupe conformément au 
protocole de distribution. 

Chaque membre du groupe qui a déposé un formulaire de réclamation valide recevra une partie 
du montant net du règlement, calculée conformément au protocole de distribution. Pour établir le 
droit à indemnité de chaque membre du groupe qui fait une réclamation, le protocole de 
distribution prévoit le calcul des pertes théoriques de chaque réclamant selon une formule fondée 
sur les dispositions sur les dommages-intérêts de la Loi sur les valeurs mobilières de l’Ontario. 
Lorsque les pertes théoriques de tous les membres du groupe qui auront présenté une réclamation 
valide auront été calculées, le montant net du règlement sera réparti entre ces membres du groupe 
selon le pourcentage que représente leur réclamation par rapport aux pertes théoriques totales 
calculées pour toutes les réclamations valides présentées. Il ne sera donc pas possible d’estimer 
la somme que chacun des membres du groupe recouvrera tant que toutes les réclamations n’auront 
pas été examinées et que ces calculs ne seront pas appliqués. 

S’il reste une somme après le 180e jour suivant la distribution du montant net du règlement (parce 
que des chèques n’ont pas été encaissés ou pour d’autres raisons administratives), cette somme 
sera distribuée aux membres du groupe qui y ont droit (si le montant est suffisant pour justifier 
une nouvelle distribution) ou sera allouée d’une manière approuvée par la Cour.  

 

Le recours collectif américain 
 
Certains membres du groupe peuvent également faire partie du groupe certifié d’un recours 
collectif américain parallèle portant sur des valeurs mobilières : In re Aphria, Inc, Securities 

Litigation, Case No. 18 Civ. 11376 (GBD) — United States District Court (District sud de New 
York) (le « recours collectif américain »), s’ils ont acquis des actions Aphria dans le cadre 
d’opérations aux États-Unis avant le 3 décembre 2018. Il est possible que ces membres du groupe 
qui soumettent un formulaire de réclamation valide dans le présent recours collectif ne reçoivent 
pas d’indemnité ni dans ce recours collectif ni dans le recours collectif américain, si une telle 
indemnité est éventuellement offerte, pour les dommages subis avec leurs actions Aphria acquises 
entre le 17 juillet 2018 et le 3 décembre 2018.  
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Administration 

La Cour a nommé RicePoint Administration Inc., faisant affaire sous le nom de Verita Global 
(« RicePoint »), comme administrateur du règlement. L’administrateur aura notamment pour 
fonction : (i) de recevoir et de traiter les formulaires de réclamation; (ii) d’établir le droit des 
membres du groupe à une indemnité et la valeur de ce droit conformément au protocole de 
distribution; (iii) de communiquer avec les membres du groupe au sujet de leurs réclamations 
pour être indemnisés; et (iv) de gérer et de distribuer le montant du règlement conformément à 
l’entente de règlement et aux ordonnances de la Cour approuvant le règlement. Les coordonnées 
de l’administrateur sont les suivantes : 

 

Téléphone : 1-888-700-9930 

Adresse postale : Recours collectif en valeurs mobilières contre Aphria 
     a/s de Verita Global LLC 

                             C.P. 3355 
                             London (Ontario)  N6A 4K3 
Site Web : https://aphriasettlement.com 

 

 

Dépôt d’une réclamation 

Tous les formulaires de réclamation visant l’obtention d’une indemnité aux termes du règlement 
doivent avoir été déposés par voie électronique ou par la poste au plus tard le 26 août 2025, le 
cachet de la poste faisant foi. 

La façon la plus efficace de déposer un formulaire de réclamation est de consulter le site Web de 
l’administrateur à https://aphriasettlement.com/. Le site Web vous guide étape par étape dans la 
démarche. Aux fins de vérification des réclamations, l’administrateur exigera des pièces 
justificatives, y compris des relevés de comptes de courtage ou des avis d’exécution attestant les 
opérations sur les actions ordinaires d’Aphria qui font l’objet de la réclamation. 

Par conséquent, les membres du groupe devraient donc se rendre sur le site Web de 
l’administrateur dès que possible pour avoir le temps d’obtenir et de préparer les documents requis 
avant la date limite de réclamation. 

L’administrateur des réclamations acceptera également les formulaires de réclamation soumis par 
la poste. Pour obtenir une copie du formulaire de réclamation, les membres du groupe peuvent 
en imprimer une copie à partir du site Web de l’administrateur ou communiquer avec 
l’administrateur pour en recevoir une copie par courriel ou par la poste. Les formulaires de 
réclamation transmis par la poste ou par service de messagerie doivent être adressés comme suit : 
Recours collectif en valeurs mobilières contre Aphria 
a/s de Verita Global LLC 
C.P. 3355 
London (Ontario)  N6A 4K3 
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Les membres du groupe qui ont des questions sur la marche à suivre pour remplir ou 
présenter un formulaire de réclamation ou sur les documents à fournir au soutien d’un 
formulaire de réclamation sont priés de communiquer avec l’administrateur aux 
coordonnées indiquées précédemment. 

 

Copies des documents relatifs au règlement 

Il est possible d’obtenir l’entente de règlement, le protocole de distribution, des exemples de calcul 
montrant comment le protocole de distribution sera appliqué, le formulaire de réclamation et 
l’ordonnance de la Cour approuvant le règlement et les honoraires des avocats du groupe sur le 
site Web de l’administrateur dont l’adresse figure ci-dessus et sur le site Web des avocats du 
groupe à https://www.rochongenova.com/current-class-action-cases/aphria/ [en anglais], ou en 
communiquant avec les avocats du groupe aux coordonnées indiquées ci-dessous : 

 

Avocats du groupe 

Rochon Genova est l’avocat du groupe.   
Les demandes de renseignements peuvent être adressées à : 
 
Rochon Genova  
121, rue Richmond Ouest 
Bureau no 900 
Toronto (Ontario)  M5H 2K1 
Tél. : 1-866-881-2292 (sans frais au Canada) 
Télécopieur : 416-363-0263 

 

À l’attention de : Jon Sloan — courriel : jsloan@rochongenova.com 

 

Interprétation 

Les modalités de l’entente de règlement l’emportent sur toute disposition contradictoire du présent 
avis. 

 

VEUILLEZ NE PAS ADRESSER AUX TRIBUNAUX VOS QUESTIONS CONCERNANT 
LES RECOURS COLLECTIFS OU LE RÈGLEMENT.  

 

Les demandes de renseignements doivent être transmises à l’administrateur ou aux avocats du 
groupe. 

 

LA DIFFUSION DU PRÉSENT AVIS A ÉTÉ AUTORISÉE PAR LA COUR 
SUPÉRIEURE DE JUSTICE DE L’ONTARIO  


